
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              Syndicat 

       National des     

                Collèges et des  

           Lycées 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Indépendance 
 

Efficacité 

 

Proximité 

 

Autonomie 

 

 

Votre syndicat indépendant au service de notre profession 

 

Services Publics – Statuts – Equité                                                               
Combattre le démantèlement des services publics,  

Défendre tous les statuts, garantir respect et équité dans les opérations de gestion.                                                                           

Respect - Revalorisation 

   Un respect des personnels, 

Une reconnaissance de la fonction sociale du métier  et sa revalorisation financière. 
 

 

 

Élection à la CAPA 
(Commission Administrative Paritaire Académique) 



 

 

 

           Choisissez le SNCL-FAEN 

 
 
. pour une véritable revalorisation 

 

le SNCL-FAEN réclame 
- Une revalorisation du point d’indice (gelé depuis le 1er 

juillet 2010) et des mesures de rattrapage pour 

compenser les pertes de pouvoir d’achat accumulées ces 

dernières années, 

- Une augmentation sensible du contingent de postes à la 

hors-classe, 

- La création d’un corps d’inspection issu du corps des CPE 

avec une notation permettant une double notation 

pédagogique et administrative. 

- Le respect de nos horaires hebdomadaires de 35h, 

toutes tâches confondues avec suppression du service de 

vacances à l’exception de la semaine précédent la rentrée. 
 

 

  
            

 pour  une plus grande efficacité éducative 
 

le SNCL-FAEN se bat pour 
- la constitution d’équipe « vie scolaire », complètes, stables et 

bien formées pour prendre en charge les élèves et leurs difficultés 

croissantes, 

- la fin des réformes imposées à seule fin d’économies 

budgétaires et de remise en cause des statuts : création des 

préfets des études, tentative pour transformer les CPE en simple 

manager (protocole d’inspection, …) 

- l’actualisation (et non la suppression) de la circulaire n°82-482 

du 28/01/1982 afin de conforter un secteur vie scolaire chargé 

de missions spécifiques d’éducation distinctes des équipes de 

directions et des enseignants. 
 

 pour une plus grande considération 
 

      le SNCL-FAEN exige 
- La reconnaissance du rôle de la vie scolaire dans l’éducation des jeunes 

  et le bon fonctionnement des établissements, 

- Le rétablissement de l’autorité, de la discipline, du respect des règles 

de vie en société et d’une ambiance de travail sereine, 

- La présence de droit dans toutes les instances de l’établissement : 

Conseil d’Administration, Commission permanente, Conseil de discipline, … 

au titre de la vie scolaire et non de l’administration. 
 

 

Information de qualité – Ecoute attentive – Action déterminée 

 

Votez  pour le SNCL-FAEN aux CAPA et CAPN 

et FAEN aux Comités Techniques Académiques et ministériels 
 


